
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2024/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

PROJET DE DELIBERATION
______________________________

Séance du 30 mai 2024

DCM N° 24-05-30-15

Objet : Saison sportive 2023/2024 : Accompagnement des clubs par la Ville.

Dans le cadre du soutien logistique ou financier que la Ville de Metz apporte aux associations
sportives qui organisent des manifestations et participent ainsi à l’animation de la Ville, il est
proposé d’accorder des subventions pour un montant total de 39 000 € pour accompagner des
évènements tels que le GRAND PRIX de Triathlon D1 et D2, le Tournoi de football Victor
GENSON et le  Rassemblement des catégories  U11 et U13, l’organisation de la FEMINA
FOOT CUP dans les catégories U13, U15 et U18 féminines ou encore les Championnats de
France Slalom Masters et l’Open Masters de kayak. Le détail de toutes ces propositions figure
dans la motion.

Enfin, il est proposé d'accorder 40 793 € pour soutenir l’achat d’équipements sportifs.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code général des collectivités territoriales, pris notamment en ses articles L1611-4 et
L2541-12, 
VU le Code des sports, pris en ses articles L 113-2, R 113-1, L121-4 et suivants et R 121-4-1
et suivants,
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et son décret d’application n°2021-1947 du
31 décembre 2021,

CONSIDERANT que les projets présentés s’inscrivent dans le cadre de la politique sportive
municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ATTRIBUER les subventions suivantes pour un montant de 79 793 € :



1) Financement de l’évènementiel sportif     :

Metz Triathlon                                                                                                                 33 000 €
(GRAND PRIX de Triathlon D1 et D2 - 8 et 9 juin 2024) 

Football Club de Metz-Devant-les-Ponts 1 000 €
(Tournoi Victor GENSON - 22 juin 2024 - 500 €)
(Rassemblement des catégories U11 et U13 - 15 et 16 juin 2024 - 500 €)

Renaissance Sportive de Magny          1 000 €
(Organisation de la FEMINA FOOT CUP dans les catégories U13F, U15F et U18F- 25 mai 2024)

Kayak Club de Metz 4 000 €
(Championnats de France Slalom Masters et les ECA Open Masters - 29 et 30 juin 2024)

2) Subventions d’équipement     :

Union Lorraine de Plantières 12 340 €
(Subvention pour l’achat d’un véhicule 9 places destiné à assurer le transport des licenciés du club sur
les compétitions) 

Kayak Club de Metz 1 008 €
(Subvention pour l’achat de matériel de chronométrage pour l'organisation de manifestations) 

Société des Régates Messines 6 645 €
(Subvention pour l’achat d’un bateau en compétition) 

Amicale de Billard de Magny 460 €
(Subvention pour l’achat d’un billard) 

Graoully Metz Curling 4 340 €
(Subvention pour l’achat de 2 jeux de pierre) 

ASPTT Omnisports 16 000 €
(Subvention d'équipement pour des travaux de transformation et de rénovation de 2 terrains de tennis
couverts ainsi que l’éclairage led) 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions d’objectifs et de
moyens  correspondantes  ainsi  que  tous  documents,  pièces  connexes  à  cette  affaire  et
notamment  les  lettres  de  notification  portant  rappel  de  l’objet  de  la  subvention,  de  ses
conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville de Metz d’en recouvrer tout ou
partie, en cas de non-respect de son affectation ou de cessation en cours d’exercice des actions
subventionnées.

Service à l'origine de la DCM : Evènementiel et développement sportif 
Commissions : Commission Sport et Jeunesse, Vie Associative et Etudiante  
Référence nomenclature «ACTES» : 7.5 Subventions





                                 AVENANT 1 
 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  

ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION METZ TRIATHLON 
24 C 

 
 

Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 19 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 30 mai 2024, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée METZ TRIATHLON, représentée par son Président,        
Monsieur Julien MENDEZ agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée 
par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association METZ TRIATHLON joue un rôle prépondérant dans les différents 
championnats régionaux et nationaux, notamment avec quatre équipes élites de très haut 
niveau qui évoluent toutes en D1 et D2 : Duathlon Femme, Duathlon Homme, Triathlon 
Femme et Triathlon Homme.  
 
Depuis plusieurs années, les équipes de METZ TRIATHLON remportent des titres 
majeurs (en Duathlon Homme - champion de France 2017, 2018, 2019 et vice-
champion de France 2020, en Triathlon Femme - vice-championne de France 2018, 
2019 et 2020). L’équipe D1 Triathlon homme est en pleine progression (5ème en 2020) 
et l’équipe D1 Duathlon Femme sert d’apprentissage à la performance. 
 
Depuis 2019 Metz Triathlon participe au Championnat d’Europe des clubs en élite et 
junior. 
 
L'école de triathlon a été labellisée 3 *** et se classe 1er au national des clubs jeunes. 
 
L’Association développe également des efforts considérables en matière de formation, 
par ses actions auprès des jeunes avec l’obtention du label national de club formateur et 
l’intégration du Club au Parcours de l’Excellence Sportive mis en place par la 
Fédération depuis septembre 2013. METZ TRIATHLON est également le meilleur club 
de triathlon français en championnat de France jeunes. 
 
A titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de subventions) 
que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) de la Ville 
de Metz. 



 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2023/2024, conformément aux délibérations du 28 mars et 30 mai 2024 
la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 70 000 € répartis comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 37 000 € accordée par délibération du 28 

mars 2024, 

 

- Une subvention de 33 000 € accordée par délibération du 30 mai 2024 pour 

l’organisation du GRAND PRIX de Triathlon 2024. Le versement de la subvention 

sera effectué sur présentation du bilan financier définitif de l’évènement. 

 
 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   FAIT A METZ  
 
 
 
      Le Président     Pour le Maire 

                           de l’Association Metz Triathlon              l’Adjoint Délégué 
      
 
 
 
 
 
 
                  Julien MENDEZ                             Guy REISS 

 



AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION RENAISSANCE SPORTIVE DE 

MAGNY  
N° 24 C  

 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 19 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 30 mai 2024, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée RENAISSANCE SPORTIVE DE MAGNY, représentée 
par son Président, M. Philippe RUBINSTEIN agissant pour le compte de l’association, 
ci-après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
Depuis sa création, la RENAISSANCE SPORTIVE DE MAGNY joue un rôle 
prépondérant dans les différents championnats et demeure parmi les meilleurs clubs 
amateurs au niveau de la formation des jeunes, ce qui se traduit par le nombre de ses 
licenciés (545 pour la saison 2022/2023) et par le nombre important de ses équipes. 
 
La RS MAGNY a engagé 30 équipes lors de la saison 2022/2023, soit : 
10 équipes en football à 11 (2 en Seniors ; 1 en Vétérans ; 1 en U18 ; 1 en U17 ; 1 en 
U16, 1 en U15, 1 en U14), 7 équipes en football à 8 (3 en U13 et 4 en U11), 9 équipes 
en foot à 4 et à 5 dans les catégories U6 à U9, 5 équipes féminines en foot à 5 et à 8 
dans les catégories U8F, U10F, U13F, U15F et U18F.  
 
La RS MAGNY est un des rares clubs amateurs du territoire GRAND EST à disposer 
de toutes ses équipes en football à 11 Jeunes, soit U14, U15, U16, U17 et U18 au plus 
haut niveau hiérarchique de la LGEF. 
 
La RS MAGNY a poursuivi, durant cette saison sportive, son programme de 
développement de sa section féminine ce qui lui a permis d’obtenir, en juillet 2021, le 
label fédéral ‘’Niveau OR’’ pour son Ecole Féminine de Football. 
 
Obtention du label FFF Jeunes – Niveau ‘’Excellence’’ pour l’ensemble de sa politique 
de formation. 
 
 



 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 

 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2023/2024, conformément aux délibérations du 28 mars et 30 mai 2024 
la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 45 200 € répartis comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 44 200 € accordée par délibération du 28 

mars 2024, 

 

- Une subvention de 1 000 € accordée par délibération du 30 mai 2024 pour 

l’organisation de la FEMINA FOOT CUP dans les catégories U13F, U15F et U18F 

le 25 mai 2024. Le versement de la subvention sera effectué sur présentation du 

bilan financier définitif de l’évènement. 

 
 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   FAIT A METZ  
 
        
 
 
 
       Le Président     Pour le Maire 

                              de la Renaissance Sportive              l’Adjoint Délégué 
      de Magny 
 
 
 
 
           Philippe RUBINSTEIN                  Guy REISS 



       AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET LE KAYAK CLUB DE METZ 

N° 24C  
 
 
 
 Entre : 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 19 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 30 mai 2024, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 
 Et 
 

2) L’Association dénommée KAYAK CLUB DE METZ représentée par son Président, 
Monsieur Lionel BORDE agissant pour le compte de l’association, ci-après désignée par 
les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association KAYAK CLUB DE METZ joue un rôle important dans les différents 
championnats régionaux et nationaux et se singularise par le travail effectué notamment 
au niveau de la formation et de l’encadrement. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien financier (versement de subventions) 
et matériel (mise à disposition d’équipements sportifs) de la Ville de Metz. 

 
 
 

 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2023/2024, conformément aux délibérations du 28 mars et 30 mai 2024 
la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 29 008 € répartis comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 24 000 € accordée par délibération du 28 

mars 2024, 

 



- Une subvention de 4 000 € accordée par délibération du 30 mai 2024 pour 

l’organisation des Championnats de France Slalom Masters et les ECA Open 

Masters les 29 et 30 juin 2024. Le versement de la subvention sera effectué sur 

présentation du bilan financier définitif de l’évènement. 

 
- Une subvention de 1 008 € pour l’achat de matériel de chronométrage pour 

l'organisation de manifestations. Cette somme sera versée sur présentation des 

factures acquittées, adressées le moment venu, au Service Evènementiel et 

Développement Sportif. 

 
 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   Fait à Metz, le 
 
        
 
 
 
           Le Président                   Pour le Maire  

                             Du KAYAK CLUB DE METZ                                        l’Adjoint Délégué 
 

                         
     
 
 
 
 
                       Lionel BORDE                                                Guy REISS 



AVENANT 1 
 

  CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS  
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’ASSOCIATION SOCIETE DES REGATES 

MESSINES 
N° 24 C  

 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 19 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 30 mai 2024, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) l’Association dénommée SOCIETE DES REGATES MESSINES, représentée par 
son Président, M. Bertrand LE COSSEC agissant pour le compte de l’association, ci-
après désignée par les termes l’Association, 

 
       d’autre part, 
 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
L’Association Société des Régates Messines joue un rôle prépondérant dans les 
différents championnats nationaux et régionaux. 
 
La saison sportive 2023/2024 a été marquée par la volonté de développer les trois 
grands domaines qui orientent ses actions : la performance, le rayonnement et le 
développement de la discipline. 
 
A ce titre, ce club a toujours bénéficié du soutien tant financier (versement de 
subventions) que matériel (par la mise à disposition d’équipements sportifs notamment) 
de la Ville de Metz. 
 
 
 
ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2023/2024, conformément aux délibérations du 28 mars et 30 mai 2024 
la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 51 465 € répartis comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 44 820 € accordée par délibération du 28 

mars 2024, 



 

- Une subvention de 6 645 € accordée par délibération du 30 mai 2024 pour l’achat 

d’un bateau en compétition. Cette somme sera versée sur présentation des factures 

acquittées, adressées le moment venu, au Service Evènementiel et Développement 

Sportif. 

 
 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
 
 
  
   Fait à Metz le, 
 
        
 
 
 
                Le Président     Pour le Maire 

                              de la Société des Régates Messines          l’Adjoint Délégué 
      
 
 
 
 
 
 
                     Bertrand LE COSSEC                Guy REISS 

 



AVENANT 1 
 

CONVENTION   
ENTRE LA VILLE DE METZ ET L’A.S.P.T.T. OMNISPORTS 

N° 24 C  
 
 
 Entre : 
 
 

1) La Ville de Metz, représentée par Monsieur Guy REISS, Adjoint de Quartier, 
dûment habilité aux fins des présentes par délibération en date du 19 novembre 2020 et 
arrêté de délégation en date du 30 mai 2024, ci-après désignée par les termes la Ville, 

 
d’une part, 

 
 
 Et 
 

2) L’A.S.P.T.T. Omnisports, représentée par son Président Général, Monsieur Didier 
BAUER, agissant pour le compte de l’A.S.P.T.T., ci-après désignée par les termes 
« l’A.S.P.T.T. », 

 
       D’autre part, 
 
 
 Il a été convenu ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE 
 
Fort de plus de 2 100 adhérents sur l’ensemble de ses sections, l’A.S.P.T.T. est une 
identité incontournable dans le paysage sportif messin.  
Aussi, la Ville de Metz a toujours manifesté son intérêt pour l’A.S.P.T.T., porteur de 
l’image de la ville et de l’identité régionale en France. 
La Ville et l’A.S.P.T.T. ont construit un partenariat pour permettre au club de préserver 
les équipements construits, d’assurer leur adaptation permanente afin d’améliorer les 
conditions d’accueil et la sécurité du public, mais aussi d’assurer l’ensemble de ses 
missions d’intérêt général, concernant notamment la formation des jeunes sportifs, les 
diverses actions de nature à participer à la cohésion sociale sur l’ensemble de la 
commune, une pratique sportive de haut niveau. 
Cette coopération s’effectue dans le respect des dispositions du Code du Sport et de 
l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations. 

 
 

ARTICLE 1  
 
L’article 4 de la convention d’objectif et de moyens signée avec l’Association portant 
sur les « Crédits de fonctionnement » est modifié comme suit : 

 
Pour la saison 2023/2024, conformément aux délibérations du 28 mars et 30 mai 2024 
la subvention globale allouée à l'Association s’élève à 122 000 € répartis comme suit : 

 

- Une subvention de fonctionnement de 106 000 € accordée par délibération du 28 



mars 2024, 

 

- Une subvention de 16 000 € accordée par délibération du 30 mai 2024 pour des 

travaux de transformation et de rénovation de 2 terrains de tennis couverts ainsi que 

l’éclairage led, Cette somme sera versée sur présentation des factures acquittées, 

adressées le moment venu, au Service Evènementiel et Développement Sportif. 

 
 

 
 
 ARTICLE 2  
 

A défaut des modifications qui précèdent, toutes les dispositions de la convention 
d’origine demeurent inchangées et continuent de produire leur plein effet.  
  
    

Fait à Metz le, 
 

 

 
    Le Président Général        Pour le Maire  

                          de l’A.S.P.T.T.     l’Adjoint Délégué 
 

 
    

        Didier BAUER                                           Guy REISS 


